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LA REVISION CONSTITUTIONNELLE A L'ASSEMBLEE FEDERALE.

Le Conseil national, qui avait la priorite de la revision constilu-
lionnelle, s'est oecupe des articles militaires dans ses söances des 8,
9, 10 et 11 novembre. Vu l'importance de ce debat et des döcisions
prises, nous croyons devoir en donner le resume ci-dessous :

L'article 18 propose par la commission est d'abord mis en discussion. II est

coneu comme suit : « Toul Suisse est tenu au service militaire.

L'obligation de servir dans l'armee föderale exisle pour le citoyen suissf dös le

coinmencemenl de l'annöe dans laquelle il atteint l'äge de vingt ans revolus, et
finit avec l'annee dans laquelle il a eu quarante-quatre ans aecomplis. » —
Adopte apres courle discussion en renvoyanl le 2e alinea ä l'art. 19.

Art. 19 et 20, proposes par la commission.

« Art. 19. L'armee föderale se compose de tous les Suisses appeles au service
mililaire.

En cas de danger, la Confödöration a aussi le droit de disposer des hommes

n'apparlenant pas ä l'armöe föderale, ainsi que de toules les ressources militaires
des Cantons.

Les Cantons disposent des forces mililaires de leur territoire, en tant que ce
droit n'est pas limite en application de la Constitution el des lois föderales. »

« Arl. 20. L'organisation de l'armee esl du domaine do la legislaiion federale.
Les frais de rinstruetion, de l'habillement, de l'armement el de l'öquipement

de l'armöe födörale sonl Supportes par la Conföderation.
Moyennanl une indemnite, la Confederalion a le droit d'utiliser, en les acquö-

ranl mi en les prenant ä bail, les places d'armes et les bätimenls ayant une
destination mililaire el qui ne sont pas döjä sa propriöle.

L'application de ces prineipes est röservöe ä la legislation federale. »

Ces deux arlicles sont mis en discussion ensemble, avec la porlion de l'art. 18
ajournee.

M. Scherer, rapporteur de la commission, explique les raolifs qui ont engagö
celte derniöre ä faire les propositions ci-dessus. La commission a voulu que l'obli-
galion du service militaire imposöe ä tous les citoyens devint une verite; que l'armee

suisse regut une Organisation solide; que son armement, son equipement
fussent de bonne qualitö ; qu'on fit cesser l'inju^tice des charges difförenles qui frap-
peut le soldat suisse selon le Canton dans lequel il habite.

Elle a eludiö avec soin les questions financieres se rattachanl ä la reforme mili"
taire et eile s'esl convaincu« que cette reforme n'imposerail pas ä la Confederalion
des sacrifices au-dessus de ses forces.

L'orateur insisle particulierement sur les graves inconvenients que presente le

Systeme de l'echelle des contingents, qui entravait un bon recrulemenl pour les

armes speciales et s'opposait ä une Organisation forte et logique de l'armee
föderale.

La commission propose de faire renlrer la landwehr dans l'armee föderale, ce
qui permetlra d'utiliser celle parlie de nos forces mililaires beaucoup mieux qu'on
n'a pu le faire jusqu'ä prösent.

La centralisation de l'inslruclion de l'infanterie est ögalement une reforme
importante et necessaire, que propose la commission.

La commission a longuement disculö la question de savoir si l'on devait mettre
les frais d'öquipement du soldat ä la charge de la Confedöration et eile a resolu
cetle question dans le sens de l'affirmalive, avec la conviclion d'accomplir un
progres.
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Apres avoir döveloppö les motifs ä l'appui des difförentes propositions de la

commission, VI le rapporteur exprime le voeu que les autorites föderales röalisenl aussi
bien que'l'a fail la commission la reforme importante dont notre Organisation mililaire

a besoin.

M. Slehlin, de Bäle (minorite de la commission), se. place au point de vue du
maintien des attributions cantonales en maliöre d'organisation mililaire. La Suisse
a acquis, dans les derniers övönements, l'estime et la consideration de l'Europe;
le sentiment national s'esl döveloppö chez eile Se döveloppora-l-il autant quand
on aura supprimö la vie des Canlons? II en sera de meme de la force cröatrice
que produit ce sentiment national. II n'est pas probable qu'on eüt pu interner,
comme on l'a fait, une armöe francaise de 80,000 hommes si l'ömulalion des Canlons

n'avail pas ötö öveillee. C'est dans l'aclivilö de chacun des membres de la
Conföderation qu'on doil chercher le developpement de la prosperite de l'ensemble,
mais pour que celle activite puisse se manifester, il esl nöcessaire qu'on laisse ä

ces membres toute leur force, toule leur vigueur
Dans ses propositions, le Conseil federal a reconnu qu'il y avait des reformes ä

operer dans le militaire, mais il a respectö du moins la base de nos institutions.
Celle voie parait ä l'oratcur la plus süre pour alteindre le but qu'on poursuit,
c'esl-ä-dire l'augmentation de nos forces defensives.

Si l'on adopte les propositions de la commission, au contraire, on atleindra
beoueoup plus un bul politique qu'un but röellemenl mililaire.

On peul, du reste, röorganiser le militaire en Suisse sans proceder ä une,
centralisation absolue. Le Departement militaire federal a dejä fail une lenlative dans
ce sens. Les difficultes qu'on voit pour le recrutement des armes spöciales. dans
le maintien des contingents cantonaux, ne sont pas non plus de celles qu'on ne
peul vaincre.

On veut donner ä la Conföderation un droit plus complel d'immixtion dans les
aflaires mililaires; mais eile possede döjä, avec la Constitution el les loisacluclles,
un droit de conlröle sur les Canlons, qu'elle n'exerce peul-elre pas assez serieu-
semenl.

Quanl ä la cenlralisalion de l'instruction de l'infanterie eile est prevue dans la

Constitution de 1848 el il ne lienl qu'aux autorites föderales de la realiser.

Passant ä la question finaneiöre, l'orateur rappelle que les depenses iiiconibanl
ä la Confederalion se trouveront augmentöes de plusieurs millions chaque annöe,
el il doule qu'on puisse compter d'une maniöre absolue sur les ressources corres-
pondantes.

II conclul en propo^ant de prendre pour l'art. 19 la redaction de la commission
du Conseil des Elals, savoir :

« Les contingents des Canlons forment l'armöe föderale.

Ces conlingents comprennent lous les citoyens astreints au service. mililaire ä

teneur de la legislation federale.

Lorsqu'il y a danger, la Confederation peut aussi disposer des forces cantonales

qui ne fönt pas parlie de l'annöe federale et, en gönöral, de toules les ressources
militaires des Cantons.

Les Cantons disposent de leurs forces militaires dans les limites de ce que pres-
crivent la Constitution et les lois föderales. »

Pour l'art. 20, il propose la redaction suivante :

« Art. 20. L'organisation de armee est du domaine de la legislation föderale.

Autant que possible, les troupes de chaque canton devront ölre organisös de

maniere ä former des unites ou des fractions d'uniles lacliques.
L'inslruction de l'armee föderale est faffaire de la Confederation.
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Les Cantons ont ä fournir pour finstruclion de l'infanterie une contribution qu1

sera dölerminöe par la legislation fedörale.
Le Conseil födöral est chargö de la surveillance el du conlröle sur les prestations

materielles que les Cantons ont ä fournir pour l'armöe föderale.
Les röglements mililaires des Canlons ne doivent rien renfermor de contraire

aux röglements mililaires de la Confödöration et aux obligalions que la Constitution
et les lois föderales imposent aux Canions. Ils seront soumis ä l'approbation du
Conseil föderal, o

M. Arnold se prononce ögafemenl contre une centralisation excessive du militaire.

M. le roiisr-iller föderal Ceresole annonce que le Conseil föderal modifie ses
premieres propositions, en ce sens qu'il demande des maintenant que rinstruetion de
l'infanterie soil mise ä la charge de la Confederalion, ainsi qu'une parlie de l'ar-
mement, mais que les autres affaires militaires soienl laissöes aux Canlons. II faut,
dit-il, que la Confederalion ne se charge que de ce que les Cantons ne peuvent
pas faire.

Reste aussi ä voir jusqu'oü l'on peut cenlraliser, par les ressources (inaneiöres
de la Confederalion.

Avec la cenlralisalion de l'inslruction'de l'infanterie, on doublera le budget
militaire, qui, de 2 '/2 millions, sera porle ä 5 millions.

Les aulres charges qu'on voudrait imposer encore ä la Confederalion s'ölöve-
raient ä pres de 5 millions, de sorle que l'augmenlation sur le mililaire serait de
7 millions, somme ä laquelle il faut ajouter 1 million pour Ie surplus de döpenses
provenant d'autre- changements ä la Constitution. Or, les nouvelles ressources
qu'on vent donnera la Confederalion ne s'elö\enl qu'ä 5 millions. Tons les projets
mis en avant pour parer au döcouvert de 3 millions sont encore trös mal definis :

on esl dans le vague el l'on ne peut pas meme nommer le sysleme qu'on se

propose d'appliquer pour realiser ces 5 millions
II ne faudrait pas Irop compter sur l'ölevation du produit des peages et des postes,

car des que le-; Canlons n'auront plus rien ä perce\oir sur ces recelles, il est

probable que de toules psrts on demandera des reduclions plulöt que des augmen-
taiions de laxes.

Dans ces circonstances, le Conseil fedöral a cru qu'il elait de son devoir slrict
d'atlirer ('attention de l'Assemblee föderale sur les dangers qu'il y aurail ä s'en-

gager trop avant dans la voie d'une cenlralisalion mililaire administrative par trop
onöreuse.

Quanl aux trois millions que la Confederalion ajoulera chaque annee ä ses charges;
on pourra les couvrir par l'augmenlation cerlaine du produit des peages si ceux-ci
continuent ä se repartir enlre la Confödöration el les Canlons, et par d'aulres res-
*ou ces moins imporlantes, lelles que la suppression de la franchise de port, la laxe
d'e.xempiion militaire en lout ou en parlie, etc.

En somme, les propositions de la commission du Conseil national auraient pour
rösultat de produire dans les finances föderales un döcouvert de plus de irois
millions par annee, donl on ne saura guere oü trouver l'öquivalent Les membres des

commissions qui onl prepare ces travaux ont eu le grand merile de soulever des

questions d'un haul intöröl, mais l'oraleur estime qu'il convient de s'en tenir aux
propositions suivantes, qu'il formale au nom du Conseil föderal :

« An. 20 L'organisation de l'armöe est du domaine de la legislation födörale.
La Confödöration se charge :

aj De fournir une parlie de l'armement et du matöriel de guerre qui sera de¬

terminee par la loi;
b) De l'inslruclion de loules les armes. Les frais de cetle inslruclion sonläla

charge de la Confederation.
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Les Canlons fournissent:
a) Le matöriel de guerre el l'armement que la loi ne met pas ä la charge de

la Confederalion;
b) L'öquipement el l'habillement.

Sauf en ce qui concerne l'instruction, l'exöcution de la loi militaire dans les
Canlons est confiöe aux autorites cantonales sous la surveillance de la Confödöration.

La Confedöration a le droit d'utiliser les places d'armes et les bätiments avant
une destination militaire qui existent dans les Canlons. Les conditions auxquelles
eile pourra user de ce droit seront reglees par la legislation föderale.

La Confederation surveille l'achat, la qualitö et l'entretien du materiel de guerre,
des objets d'armement, d'öquipement et d'habillement que les Cantons doivenl
fournir ä l'armöe federale.

Les lois et ordonnances mililaires des Cantons ne peuvent ötre mises en vigueur
qu'aprös l'approbation du Conseil federal. »

M. Stmmpfli explique les difförences qui existent dans les rödactions proposöes
par les commissions des deux Conseils. La commission du Conseil des Etats se
sert de l'expression de « contingents des Cantons, » mais eile n'entend pas aulre
chose que la commission du Conseil national. II vatil mieux cependant laisser de
cötö cette expression qui rappeile un etat de choses donl on veut justement se de-
barrasser.

En second lieu, la commission du Conseil des Etats propose de dire qu'autant
que possible les unitös tacliques seront formees de troupes d'un möme Canlon.
Celle disposilion pourrait par la suile devenir gönanle, surlout pour la composition
des corps d'armes speciales.

Passanl ä l'art. 20, M. Staempfli rappeile que tout ce qui se rapporle ä la
formation des unitös tactiques, ä l'organisation des clas=es d'äge, etc., est actuellement

du ressort de la legislation fedörale. Tout ce qui reste aux Cantons, ce sont
les delails intörieurs de l'organisation territoriale et la röpartition des charges entre
le Canton et la troupe. Sur le premier point, la Confedöration aura loujours soin
de consulter les convenances de chaque Canton, alors meme qu'on aura centralise
l'adminislralion militaire, et, quant au second point, une cenlralisalion ne ferait
qu'enlever certaines charges aux Cantons.

Les Cantons ont aussi l'instruction de l'infanterie; mais la Constitution actuelle
prevoit que la Confödöration pourra s'en charger quand eile le jugera convenable.

En ce qui concerne l'öquipement et l'armement, la Confederation peut dejä dö-

creter toutes les prescriptions necessaires el forcer les Cantons ä faire des depenses
considörables pour de nouvelles transformations. Les autorites föderales n'ont pas
use de ce droit absolu et elles ont conlribue pour des sommes considörables aux
frais de l'armement, de meine qu'elles ont pris leur part aux depenses pour
l'öquipement des armes speciales. On peut faire une Observation toute semblable sur
l'habillement dont la Confederation peul, ä son grö, fixer jusqu'aux moindres
details et les imposer aux Cantons.

M. Staempfli compare fötal de choses actuel, quant ä l'adminislration militaire,
avec celui qui rösultera de la centralisation. Dans la pratique, il s'agil seulement
de donner ä la Confederation la possibilite de contröler önergiquemenl les Operations

relatives au recrutement de l'armee dans les Cantons, Operations qui se fönt
actuellement d'une fagon fort inegale. II n'est pas queslion, d'ailleurs, de centra-
liser ä Berne le personnel chargö de tenir les registres non plus que les diverses
administrations du materiel, les döpöls, etc.

Relativement au materiel de guerre, dont on propose d'aitribuer la propriete ä

la Confederalion, l'orateur fait observer que ce materiel ne constitue pas une pro-
prietö privee qu'on puisse vendre et aliener et que d'ailleurs les deux tiers de ce
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materiel ont ötö payös par la Confederalion. Dorenavani, on ne verra plus se
produire les irregularites de Canton ä Canton dont on s'est plaint ä si juste titre sous
ce rapport.

La centralisation du service sanitaire el du service judiciaire n'entrainera qu'une
modification indifferente aux Cantons, mais eile permeltra d'amöliorer nolablement
ces deux Services.

M. Staempfli estime que, sous tous ces rapports, la legislation födörale saura
trouver les formes les plus convenables pour l'application du principe de la
cenlralisalion complöle du militaire.

Quanl aux nouvelles propositions du Conseil föderal, il estime qu'elles sont un
recul sur l'etat de choses que prevoit la Constitution actuelle, de sorte qu'il les

repousse.
11 examine ensuile la question linanciere. La Confödöration, deeidee ä amöliorer

le service militaire et l'organisation de l'armöe, en augmenlanl soit le nombre des

recrues, soit la duröe de l'instruction, en l'ötendant ä la landwehr, etc., doit sup-
porler le surplus de frais qui en rösulte. L'orateur rappeile ici les propositions
financieres de la commission pour couvrir le surplus de döpenses au moyen du

produit des postes et des peages, de la suppression de la franchise de port, de la

perception de taxes pour les exemptions militaires, d'une augmentation des tarifs
de peages sur certains articles.

M. Slaempfli juslifie la suppression des indemnitös payees aux Cantons pour les

peages et il refute l'affirmalion de M. Arnold, d'apres laquelle les indemnitös re-
poseraient sur des compromis et seraient, par consöquent, du domaine du droit
prive. Ces indemnitös, du reste, ainsi que Celles de la rögale des postes, repre-
senteront en grande partie les charges quo prendra la Confederalion en degrevanl
d'aulant les budgels cantonaux.

Enfin, l'orateur fait observer qu'il laut que les choses aillenl trös bien pour que
la nouvelle Organisation militaire soit complete avant la fin de l'annee 1876, de
sorte que la suppression des indemnitös des posles et des pöages n'aura pas lieu
d'un seul coup et de fagon ä bouleverser inopinöment les budgets des Cantons.

En terminanl, M. Staempfli declare que la Suisse ne peul et ne doit pas devenir
un Elal unilaire, comme du lemps de la Republique helvetique ; la meilleure
garantie contre la bureaucratie cenlralisöe qu'on parait redouter, c'est le referendum
qui permeltra au peuple de prendre une part active aux affaires du pays. II ne faut

pas eraindre, du reste, que les autorites föderales se servent jamais des forces
mililaires des Cantons pour augmenter leur pouvoir ou pour tenter un coup d'Etat;
les citoyens, qui forment l'armöe, sont lä pour y mettre bon ordre.

M. Anderwert parle dans le memo sens.
M. Ruchonnet parle en faveur de la proposition Stehlin. On s'atlend peut-ötre,

dit-il, ä ce qu'un reprösentant du canton de Vaud, qui esl generalement considerö
comme ennemi de loute rövision föderale, vienne aujourd'hui combattre toutes les

propositions qui lendent ä modifier l'organisation militaire acluelle, mais on se

trompe sur l'opinion du canlon de Vaud. Celte opinion esl fidölemenl altachöe au

principe federatif; eile veul conserver un juste equilibre entre les attributions du
centre et ceux des Cantons; mais d'autre pari eile ne croit pas que Pacte de 1848
soit la forme derniere, parfaile et immuable de la Constitution de la Suisse. Des
besoins nouveaux ont surgi depuis 1848, des progrös ont ötö aecomplis; ils de-
mandent une place dans la Constitution et nous voulons la leur aecorder.

En matiere mililaire, M. Ruchonnet rappeile qu'en l'annöe 1869 parut le projet
d'organisation connu sous le nom de projet Welti. II fut pendant plusieurs

mois l'objet de vife döbals, soulevant l'hostilitö des uns et l'admiration des aulres,
et tenu par ceux-ci comme le dernier lerme auquel ils pouvaient alteindre. Ce

projet ne put ölre mis en discussion, parce qu'il se trouvait mal ä l'aise dans la

Constitution el qu'il demandail la modificaiion de cet acte.
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Lps modifications demandees etaient essentiellement les suivantes : Suppression
de l'öchelle des contingents, compölence föderale pour ('Organisation de la
landwehr, centralisation de finstruclion de l'infanterie.

La suppression de l'echelle des contingents est demandöe aujourd'hui. M.
Ruchonnet se ränge eompletement ä cette proposition. Le principe superieur ici est

que lout citoyen aple au service militaire est soldat; l'inlöröl de la defense nationale

et la nature meine des institutions demoeratiques demandent que ce principe
soil applique dans toute sa largeur.

La competence pour l'organisation de la landwehr doit aussi ölre donnee ä la
Confederalion. Au surplus, celle derniöre l'a dejä prise. Au fond il ne s'agit que
de donner une base conslitulioniielle ä une loi qui a öle volöe röcemmenl par les
Chambres

Reste la centralisation de l'instruction de l'infanterie. Elle est dejä en germe
dans la Constitution de IS48. 11 s'agit de dire aujourd'hui explicitemenl si on le
veul et surtout de donner ä la Confödöration les ressources finaneiöres nouvelles
qui lui permetlronl de se charger de ce service. On comprend que les grands
Cantons, qui peuvent avoir un personnel instrueteur ä la hauteur de la lache, ne
voient pas ä premiöre vue ce que l'on aurail ä gagner ä centraliser l'instruction de
l'infanterie et qu'ils hösilenl ä entrer dans celle voie. Tel a ötö nolre cas, dit
M. Ruchonnet, mais on en revient, el quant ä lui, il reconnait que les Cantons
d'une minime population ne peuvent materiellement pas donner ä leur iroupe uue
instruction aussi bonne que la Confederalion pourra le faire. C'est pourquoi, el dans
l'inlöröl de l'ensemble, il adhere aux propositions tendanl ä cenlraliset l'inslruclion
de Pinfanlerie el recommande möme leur adoption.

Rösumant, M. Ruchonnet declare adherer ä l'ensemble des propositions de
M. Stehlin, qui se rapprochenl beaucoup, du resle, de celles du Conseil föderal el
de Celles de la commission des Elats.

Arrive ainsi au point oü le projet Welti pourra ötre librement discute et-döveloppö,

oü les plus hardis novateurs de 1869 se donnaient rendez-vons, M.
Ruchonnet est surpris de ne plus trouver ces derniers. Dejä ils ne trouvent plus
süffisant ce qui leur paraissail un ideal il y a deux ans el ils nc dcmandenl pas moins

que la cenlralisalion absolue du mililaire en ce sens quo les Canlons n'aient plus
du lout ä s'oecuper de celte branche de la \ie nationale.

II n'est pas sans inlöröl de connailre l'origine de ces propositions Le Conseil
fedöral mainlient les contingents cantonaux ; dans la commission du Conseil föderal,

une seclion composee de colonels el de lieutenants-colonels esl chargee d'ölu-
dier lout ce qui concerne la reorganisation mililaire; eile demande aussi le maintien

des contingents; aux Elats, la commission entend un remarquable rapport
d'un de ses membres^qui n'est pas suspeel d'un canlonalisme exagere, c'esl
M. Borel; sur sa proposilion, eile maintiont le conlingent cantonal. Mais voici venir

la seclion öconomique de la commission du Conseil national et c'est eile qui
demande la centralisation absolue du militaire. Seraient-ce peut-ölre des intöröts
financiers qui auraient seuls diele ces propositions

M. Ruchonnet s'altache ä combattre la centralisation absolue de la vie militaire,
spöcialement la suppression du contingent cantonal el de l'action des gouvernemenis
cantonaux en cetle maniere.

Ce systöme, dit-il, esl couteux : Le rapporl financier que le Conseil föderal a dö-
pose hier demande, si les propositions de la commission sont volöes, une augmentation

de ressources de 7 millions.
II est inutile : En effet, le projet Welti pourra ötre adopte avec lu proposition

Stehlin et celles du Conseil federal aussi bien qu'avec celie de la commission. Les
övönements reeents ont demontrö d'ailleurs que le concours des Canlons etait d'une
grande utilite pour la rapiditö des mobilisalions. Kl, ajoute M. Ruchonnet, n'ai—je



pas le droit de rappeler ici que lorsque l'armee de l'Est enlra en Suisse, suivie ä

marches forcees par nolre armöe föderale, ce ful ä l'inilialive d'un gouvernement
cantonal et ä sa landwehr levee en une nuil que l'on dut de voir oecupöe l'exlrörae
fronliöre au moment oü l'armöe frangaise y entrail

II est compliqne: Bien des personnes disent le contraire et liennent l'unification
militaire pour simple. II n'en est rien. Les gouvernemenls cantonaux sont des or-
ganisations döjä creöes. Les dösinlöressant au militaire, la Confödöration devra
creer toute une nouvelle Organisation, de grandes commanderies qui auront des

sous-arrondissements, qui ä leur tour dirigeront lout un personnel de recrutement.

II est anti-demoeratique: Ces commandanls mililaires, celte bureaucratie enormei
qui seront necessaires, ne sont pas conformes ä nos moeurs republicaines ; le peuple

ne s'aecomodera pas de ce fonclionnarisme envoye du dehors et qui lui rappel-
lera bientöt ses anciens haiMis. Peut-etre l'autorite centrale trouvera-t-elle plus de

souplesse chez ces nouveaux employes qu'elle n'en trouve dans les administrations
cantonales. Celle souplesse n'est pas ä rechercher; il faut que chacun lutle pour
son droit, le centre comme les Cantons, el ne se laisse pas amoindrir; c'est dans
ces lutles que les peuples et les citoyens se forment.

Enfin et surtout, celle cenlralisalion esl contraire au principe federatif. M.
Ruchonnet developpe ici les bases föderatives, il montre qu'elles onl permis ä notre
pays d'ölre ce qu'il esl el qu'il serait ötrange que nous les quitlions au moment oü
d'aulres pays, victimes de la centralisation, cherchent en vain ä ressusciler la vie
communale et la vie döparlemenlale.

Notre pays est petit, dit en lerminant M. Ruchonnet; quelques-uns le trouvent
Irop petit pour de grandes vues. Mais, gräce aux institutions föderatives, on y
trouve la liberte faisons-nous gloire de la demander aux institutions de notre patrie

et ayons aussi Phumilitö de nous conlenter de ce bien que les conquötes et les

vastes territoires ne donnent pas aux citoyens des grands pays.
M. Carteret. II y a deux cöles ä la question qui nous oecupe. On demande plus

de centralisation el Pexonöration d'une parlie des charges qui pösenl sur les Cantons.

L'orateur n'est pas oppose au dösir de centraliser davantage, mais il faut qu'il
y ait pour cela utilite et necessite. Le genre de centralisation qu'il desire, ä un
poinl de vue general, c'esl celle qui consiste ä ce que la Confödöration assure
l'inslruclion de ses fils el se charge de Services publics que seule eile peut remplir avec
succes. Mais centraliser pour centraliser, quand cela ne sert ä rien qu'ä donner ä

nolre pays une ressemblance avec de grandes nalions qui nous cntourenl, voilä ce
qui n'est pas conforme aux intöröts de nolre republique.

La cenlralisalion mililaire comprend aussi la centralisation financiere. II faudra
beaucoup d'argent. Oü le prendra-t-on? On dit qu'on recourra ä un impöl nouveau

ou ä toule aulre idee au moyen de laquelle on obtiendrait la somme necessaire

; et puis il y a encore une augmentation de l'öchelle des peages födöraux.
C'est ce dernier moyen qu'on prendra tres certainement; carsi l'on recourt aux

contributions direcles des Canlons, on obliendra peut-etre un contingent d'argent,
mais on n'en obtiendra pas deux. Un impöt fedöral nouveau"? Comment en irou-
verail-on un nouveau, que les Cantons n'aient pas encore exploilö? II n'y a pas
de place pour un impöl federal ä travers les impöts canlonaux qui grevent lous les

revenus.
On a parle de l'impöl sur le labac. C'est une idee qu'on peut mettre ä l'etude,

mais jamais en Suisse un impöt sur le tabac ne produira la somme dont nous
avons besoin. Reslenl donc les peages födöraux; mais c'esl une Institution su-
rannee, et de plus c'est chez nous une injuslice. Le commerce du cenlre ne s'en
trouve pas gönö ; mais les peages pösenl forlement sur les populations de la frontiöre.

Les villes de la frontiere sentent qu'elles onl la gorge serree par la cravate
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des peages qu'on leur a mise aulour du cou et qu'on se propose de serrer toujours
davantage. Si certaines autres villes, Zürich, Berne, se trouvaient dans la meine
position, elles parleraienl autremenl qu'elles ne parlent. II est bon d'ameliorer, de
faire un pas en avant, mais toul pas qui sera fail dans le sens de la centralisation
financiere sera un pas dangereux pour nous. On creerail ainsi une grosse bourse,
avec de gros rouages el de gros messieurs pour les reprösenter. II y aura des flat-
leurs aupres de ce pouvoir, el l'on aura abandonne cetle noble simplicite helvetique
qui nous esl enviöe par l'ötranger.

Par la centralisation militaire projetee, Geneve n'aura probablement pas ä souf-
frir dans son budget, mais eile aura ä souffrir dans son commerce, dans ses
ressources et ses intöröts de toul genre. Les Canlons fronlieres sont bons pour payer,
mais pas autre chose; c'est chez eux qu'on cherche les ressources, maison ne leur
donne ni ötablissemenls d'instruction supörieure, ni casernes. Ce n'est point ce qui
peut enlever quoi que ce soit ä la profonde alfection des Genevois pour la pairie
commune; mais comme il n'y a dans la cenlralisalion mililaire qu'une augmentation

des taxes de peages, l'orateur votera conlre celte cenlralisalion exageree et

pour la proposition de M. Stehlin.
M. Segesser. Les art. 19 el 20 renferment trois innovations essentielles. La

premiere esl l'augmentation de l'armöe. On aura une armöe plus forte mais on ne

pourra pas la remplacer. La seconde innovation consiste cn ce que les citoyens
sont tenus au service militaire vis-ä-vis de la Confödöration et plus du lout vis-ä-
vis des Canlons. La Iroisiöme est la cenlralisalion complöte de l'inslruclion et de
('administration mililaires.

On marche, dans plusieurs directions, du cöle de l'Etat unitaire par la
centralisation. La centralisation mililaire est le moyen le plus efficace d'arriver ä l'annu-
lation de la souverainete cantonale, mais c'est peul-ötre celui qu'on redoute le
moins. Le but qu'on poursuit en proposant des reformes mililaires est certainement
d'aecroitre nolre force. Mais plus nous aecroissons nolre force et plus nous climi-
nuons nos liberlös. N'y a-t-il donc pas moyen de posei une limile au-delä de

laquelle nous ne nous bissions pas enlratner? Ne pouvons nous faire en sorle de
maintenir notre posilion politique dans le grand concert europeen lout en sauve-
gardant nos liberlös interieures? Si nous poussons nos forces jusqu'ä leurs
dernieres limites, nous pourrons metlre sur pied 200,000 hommes, tandis que le
moindre des Elats qui nous entourenl peut röunir une armee de 800,000 soldals.
Dans les lemps anciens la Suisse aurail öle avec 200,000 hommes aussi forte

que les plus grandes puissances; mais on ne fait plus la guerre comme antrefois;
l'issue d'un combal depend aujourd'hui de la masse et de la rapidite des mouve-
menls. Les circonslances ont eompletement change.

II ne faul pas oublier non plus que les autres Etats peuvent dösarmer en meltant
leurs armöes sur le pied de paix, tandis que nous ne le pouvons pas.

II esl donc necessaire de faire toul ce qu'exigent les nouvelles circonstances, la

nouvelle taclique, mais il faut se garder en meine lemps de depasser les limites
que les liberlös interieures posent ä l'accroissement exagöre de nos forces
militaires.

Les propositions de la commission du Conseil national ont le grave inconvenient
d'enlever aux Cantons loute initiative, toute emuialion Quand il n'y aura plus
que des soldats födöraux portanl tel ou tel numöro, que Bernois, Zuricois, etc.,
seront mis dans un möme creuset, esl-on bien sür que nolre armee sera plus
forte'?

On a dit que la Confederalion ne fera qu'exercer sur les Canlons un contröle
plus actif; mais l'orateur estime que les Cantons aiment mieux voir l'autorite
föderale planer ä une certaine hauteur au-dessus d'eux que de la sentir conslam-
ment ä leurs cötes. II ne croit donc pas que cette cousolaüon soit bien rassu-
rante.
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Ä son avis, on doit prövoir, dans l'organisation militaire, la Constitution de

döpöls, c'est-ä-dire de iroupes auxiliaires qui remplaceiaient au besoin les corps
fournis par les Canlons ä l'armee föderale. Les Canlons seraient Obligos de donner
une inslruclion mililaire süffisante ä ces troupes, et de plus on leur laisserait l'or-
ganisalion des unites tactiques ä fournir par eux ä l'armöe födeiale. On aurail
ainsi une armöe moins nombreuse, mais dont les pertes pourraient ölre comblees

par des troupes de döpöt.
II propose, en consequence, de rediger comme suit l'art. 19 et le premier ali-

nea de l'art. 20 :

« Art. 19. Les contingents des Cantons forment l'armee federale.
Ces contingents ne peuvent comprendre plus des deux tiers de l'ensemble des

hommes appeles au service mililaire dans chaque Canton, ä teneur de la legislation
federale.

Les Cantons sont tenus de donner aux hommes non compris dans ces contingents,

mais astreints au service mililaire ä teneur de la legislation federale, une
instruction militaire assez developpöe pour qu'ils puissent ölre employes comme
troupe de depöt remplaganl les corps fournis par les Canlons.

En cas de guerre, la Confederalion peul disposer de ces depöts, de möme que
de loutes les aulres forces mililaires des Cantons. »

« Art. 20, § Ier. L'organisation de l'armee est du domaine de la legislation
federale; l'organisalion des unites tactiques ä fournir par les Canlons ä la
Confödöration est l'affaire des Cantons, dans les limiles des disposilions de la legislation
fedörale. »

M Delarageaz. La question est trös importante, il s'agit d'une lutte entre le

principe föderaliste et l'unitarisme, que l'on ne presente pas d'une maniöre positive,

mais avec tous les caracteres de lendance bien manifestes.

Comme mon, honorable collegue, M. le colonel Stehlin, je me placerai sur le
terrain de l'idee föderaliste qui, reconnue, pröcisee el sanclionnee chez nous, en
1848, a fail le bonheur de la Suisse el lui a permis de marcher d'un pas assure
dans la voie du progres.

Constatons ici que ce progres si rapide et si profond provient presqu'enliöremen l
de la forme föderative que nous avons adoptee et que nous avons eu le bonheur
de posseder depuis celte epoque.

Ce phönomene n'ötonnera personne si l'on röflöchit que la federalion est la
Solution du problöme politique, l'accord du pouvoir et de la liberte, inulilement
cherche el vainement tentö dans les monarchies et dans les republiques.

Plus la centralisation esl complöle, plus le despotisme devient une necessite :

il s'impose falalement. Plus, au contraire, la döcentralisation est grande, renfer-
mee toutefois dans les limites d'un lien föderal bien pondere, plus la liberte est

grande. Le pouvoir rendu ä sa destination reprend sa place sans danger pour
l'ordre.

II est encore quelque chose de surprenant et d'incompröhensible pour celui qui
n'a pas une idee claire de la federalion, ä savoir, d'une part, que sous celte forme
le pouvoir esl Supporte sans contrainte, et d'autre pari, que plus il semble qu'on
est söpare ei divise au point de vue de l'autorite locale el de .l'adminislralion,
plus dans un moment donnö on a de force et de sponlanöiiö d'aelion Le concours
de tous se produit tout naturellement. Chacun trouve sa place et Pobeissancenese
marchande pas. Tandis que dans les pays unilaires on altend toul du centre, les
extrömitös semblent alrophiöes. Voyez ce qui s'est passe pendant nos demölös
avec la Puisse en 1857, et lors de l'inlernement.

Ces considerations gönerales vous disent assez la ligne de conduite que je sui-
vrai pendant ces discussions sur la revision de la Constitution "federale.
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C'est assez vous dire que je n'adm*ts l'action de la Confödöration que comme
un pouvoir planant sur les Elats conföderös, posant des prineipes gönöraux, don-
nant des direclions, mais abandonnant aux Cantons l'action gouvemementale el
legislative et l'adminislralion, sauf sur les points fort rares qui lui sont dövolus.

Appliquant ces reglos ä la queslion mililaire, je me serais conlente de ce qui
existe, toutefois en supprimant l'echelle des Cantons. Mais comme on semble
tenir tout particulierement ä Pinslruclion de Pinfanlerie par la Confedöration, j'y
donnerai les mains, mais comme dure concession, et en espöranl que. dans la

pralique, on ne portera pas trop d'altcinte ä la souverainete et ä fa dignitö des
Cantons.

Mais vouloir faire passer l'administration militaire ä la Confedöration, s'emparer
des arsenaux, priver les Cantons de munitions, c'est les mettre sous tutelle,
proceder par sentiment de defiance, leur enlever un des atlribuls essentiels de la
souverainete, porler atteinte aux prineipes quo vous venez de proclamer dans les
articles premiers de la Constitution. Un Etat sans milices esl un ötre incomplet, ap-
pelant le desordre. M. Cöresole, conseiller föderal, et M. Ruchonnet vous ont
suffisamment döveloppö l'inulililö el les dangers de cette administraiion föderale.
M. Delarageaz complöte Pönumöralion de ces dangers, en demonlre les effels
conlradictoires, el ajoute : Si vous enlevez aux Cantons l'adminislralion, si vous
les rendez indifföre-nls ä Parmep, le goüt militaire disparaitra, l'idöe de corvöes et
de prestations desagröables el onöreuses prendra le dessus, el au lieu d'avoir des

citoyens, des soldals agissant par le sentiment du devoir, vous n'aurez qu'une
mullitude et des numeros demoralisös au premier revers.

Au point de vue financicr, bien qu'en definitive le peuple Supporte toules les

charges, l'orateur prefere le Systeme propose par le Conseil federal, parce qu'en
laissant aux Canlons lours attributions, il epargne des depenses considörables que
la cenlralisalion provoquerait cn pure perle.

Fonde sur ces considerations, M. Delarageaz termine en recommandant les

propositions qui ont öle prösonlöes par M. Ceresole au nom de ia majorite du
Conseil föderal; ces propositions lui paraissanl mieux preciser que celles de
M. Stehlin les attributions de pari et d'autre. Toutefois, il proposera qu'on re-
prenne, dans la redaction du Conseil federal, l'expression de « contingents de
Cantons » qui se trouve ä l'art. 19, ainsi que la disposilion d'apres laquelle les
unitös tactiques devront autant que possible ölre formees de troupes d'un möme
Canlon.

M. Kuenzli, d'Argovie. Ce n'est pas dans l'instruction militaire seulement

que les Canlons se sont, en general, montres au-dessous de leur täche, soit parce
que le nombre des troupes ä instruire n'ötait pas süffisant, soit parce qu'on manquait

de bons instrueteurs. Ils ont aussi laisse beaucoup ä desirer au point de vue
de l'öquipemenl et de l'habillement. Lors de la derniere levee des troupes, on a

trouve que les troupes de certains Cantons n'avaient que 20 carlouches par homme

y compris les munilions du parc, el plusieurs corps offraienl une ölrange bigar-
rure quant ä l'habillement. II est donc indispensable de centraliser ces trois
branehes du mililaire.

Mais que reslera-t-il aux Cantons, et que prötend-on leur röserver?

La nomination des officiers? On y tient surtout pour faire des nominations un
capital politique; mais quand l'inslruclion sera enlre les mains de la Confödöration
et que la nouvelle Organisation militaire aura donnö d'aulres bases ä ces nominations,

le droit des Cantons aura singulierement diminue d'imporlance.
On a donc enleve aux Canlons tout ce qui offrait pour eux un certain interöt.

Pourquoi leur imposer maintenant le röle de commissionnaires du pouvoir
föderal?
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Du resle, il esl un fait patent : c'est que les armes spöciales, donl Pinslruclion
a ölö ceniralisee par la Confederation, onl etö convenablemenl instruiles II est ä

esperer que la Conföderation röussira aussi bien dans l'inslruclion de Pinfanlerie.
On a dit que la centralisation mililaire entrainerait une certaine indifförence;

qu'el'e ferait disparailre Pinitiative privee. C'esl une erreur, que refuie d'ailleurs
Pespril qui regne acluellemenl dans les balaillons de carabiniers cenlralises
aujourd'hui comme on propose que le soient plus tard les aulres corps.

On a aussi parle de bureaucralie. L'orateur connait plusieurs Cantons oü l'on
est au moins aussi bureaucrate que dans la Conföderation. Esl-ce ä dire,
d'ailleurs, que lout partira du cenlre? II est probable que l'autorite födörale nommera
des commissions dans les Cantons, avec certaines attributions militaires, par
exemple pour le recrutement, el en general pour qu'il soit salisfait aux besoins
locaux autant que peul le permettre le salut de l'ensemble.

Un argumenl essentiel des adversaires de la reforme mililaire dans notre pays
consiste ä dire qu'une fois ceniralisee nolre annee ne pourrait plus etre mobilisöe
avec la meine facilite, el que si l'Allemagne a etö viclorieuse dans la derniöre

guerre, cela vient de ce que son Organisation militaire etait föderative L'orateur
fait observer que ce n'est pas le föderalisme qui a donnö la victoire. ä l'arme
allemande, mais plutöt le sentiment national et la superiorite stratögique.

II ne parle pas, d'ailleurs, au point de vue stricl des intöröts financiers du
canton d'Argovie, car ce Canton penlra une centaine de mille francs par annöe
dans la nouvelle combinaison; mais pour le bien de la patrie el de la defense du

pays on ne doil pas eraindre d'abandonner un lambeau de la souverainete
cantonale.

On ne doil pas non plus se laisser effrayer par lc tableau qui a öle fait des dangers

qu'une cenlralisalion militaire fera courir ä la cause du progrös el de la li-
berlö, car tous les bons fruils qu'a portes la Constitution de 1848 sonl le resultat
des attributions qu'on a donnöes ä la Confederalion. L'orateur exprime la con-
viction que la cenlralisalion mililaire ne sera qu'un nouvel element de prospöritö
pour la patrie commune.

M. Vonmatt s'exprime ä peu pres dans le möme sens; il recommande les

propositions de la commission en Opposition ä celles de M. Stehlin et du Conseil
federal. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.,

Vaud. — Samedi 11 courant, la Sociötö des sous-officiers de Lausanne a tenu
une söance pleine d'inleröt et qui a dure de 8 heures du soir ä minuit sans qu'il
y ait un moment de lassitude chez les assistanls.

Affaires de la sociele, travaux de membres, discussion sur la rövision federale
au poinl de vue mililaire, discussion sur la fourniture des capotes par l'Etat, tout
fut traite el discute avec un reel serieux d'intentions et de sentiments.

En outre la röunion s'est oecupö du choix de sujets que les membres auraient ä

traiter pendant Phiver en les reparlissant enlre diverses commissions ou sections
de travail, enfln ds cours que le comile a demandes ä quelques officiers de Lausanne
et qui porteront sur:

Quelques points de la geographie militaire de la Suisse;
Les armes actuelles et leurs eftels dans la derniöre guerre;
Les connaissances des carles et du lerrain.
Les Iravaux ä faire par les membres eux-memes sont divises en cinq groupes

et programmes, qui sonl :

La diseipline mililaire ;

La nomination des sous-officiers;


	La révision constitutionnelle à l'assemblée fédérale

